Compte- rendu du Conseil d’Ecole 

du 9 novembre 2010

Ecole Elémentaire de HOCHFELDEN

Le Conseil de l’école élémentaire de Hochfelden s’est réuni le mardi 9 novembre 2010 de 18H00 à 20h30  au 1er étage du bâtiment de l’Ecole  maternelle.

Etaient présents :

· La directrice de l'école : Mme HORNY

· Les enseignants : Mmes BARTH, CHRITIN, FAYET, FELDEN, HIRSCH, KUMPF, MORVILLE, MUCKENSTURM, PELTIER-LEMARCHAND, SCHMITT.
· Les représentants des parents, titulaires et suppléants : Mmes DETTLING, DURR, DUSSAUSAY, HOUZIER, KERN, KUHN, MOUGENOT, WALTHER
· Les représentants de la Commune de Hochfelden : Mme GARCIA, Adjointe, Chargée des Affaires scolaires

Excusés : 
Mmes LEGROS, SANTAMARIA (enseignantes)

M WOLF (psychologue scolaire)

M PFISTER (Maire)

Absent : 
Mme KUNTZMANN (parent d’élève) 

Madame Horny, directrice, souhaite la bienvenue à tous les membres du Conseil dont elle rappelle la composition, l’objet et l’usage. Les représentants des parents (ou les suppléants en cas d’empêchement des titulaires), les enseignants, les élus discutent et oeuvrent  au bon fonctionnement  de l’école et à sa bonne représentation dans le respect et l’écoute,  la sincérité et la mesure des propos tenus.

Elle excuse : Monsieur L’Inspecteur membre de droit, Monsieur le Maire Georges Pfister, Mesdames Santamaria et Legros, enseignantes et Monsieur Wolf psychologue scolaire.
Après les présentations, Mme Horny rappelle que les membres du Conseil peuvent  ajouter des points dont ils souhaitent discuter jusqu’à la veille du Conseil. Elle demande néanmoins une formulation plus précise  et explicite de ces points. 

Les points suivants, demandés par les parents sont rajoutés à l’ordre du jour : 

1. Problème de « délinquance » dans la cour

2. Surveillance des toilettes

3. Matériel scolaire

4. Apprendre à Porter Secours

1. Résultat des élections

Nombre d’électeurs : 347

Nombre de votants : 115                soit 33,14 %

La FCPE obtient 30 voix et donc 2 sièges
La Liste Indépendante obtient 78 voix  et donc 7 sièges

7  bulletins sont nuls

Madame Horny  félicite les parents  élus  et les remercie pour leur présence lors des élections et leur investissement au service de l’école.
2. Approbation du compte-rendu du 3ème trimestre année 2009/2010

Madame Durr  fait remarquer  que ne figure pas la discussion qui a eu lieu à propos des  enfants en dérogation scolaire. (point 7 de l’ordre du jour : effectifs des classes)

Il faudra donc rajouter au point  7 de ce compte-rendu : « la présence d’enfants en dérogation scolaire augmente notablement  l’effectif des classes. »
Le compte-rendu est approuvé par 19 voix sur 20 et 1 abstention.

3. Constats de rentrée

a) Effectifs
L’école compte 219 enfants répartis  dans les classes de la manière suivante :

	Cycle 2
	Cycle2/3    
	Cycle 3
	Enseignement spécialisé

	2 CP de 21 élèves

1 CE1 de 28 élèves


	 1 CE1/CE2 de 26 élèves
	1 CE2 de 27 élèves

1CE2/CM1 de 28 él.

1 CM1/CM2de 28 él.

1 CM2 de 31 élèves
	1 CLIS de 9 élèves


Chaque maître a sa classe  mais peut avoir un enseignant complémentaire.

C’est le cas de Mme HORNY  en raison de ses fonctions de directrice et de Mmes Morville et Chritin en raison d’un aménagement de leur  temps de travail.

Des échanges de services sont pratiqués en fonction des compétences  spécifiques des enseignants. Ainsi, au CP  Mme Hirsch s’occupe de l’enseignement de l’Allemand et en échange, Mme Fayet s’occupe de la partie lecture/culture à la  BCD, et de méthodologie.

Au CM  Mmes Morville et Schmitt  enseignent respectivement l’histoire des Arts et  les Arts plastiques  en échange de l’enseignement de l’Histoire et la Musique.

L’enseignement de l’allemand est assuré par une intervenante dans les classes de CE1, CE1/CE2 et CE2 à raison de deux séances de ¾ d’heure par semaine.

b)Les points mis à l’ordre du jour par les parents

1. Problème de « délinquance » dans la cour
Les représentants de parents font part de « racket, agression, vol, délinquance, »-lors des récréations mais aussi dans les classes-. Ils constatent une recrudescence de la violence corroborée par plusieurs faits notamment lors des récréations et des entrées de cours.

La directrice rappelle le sens de ces mots  en se référant au dictionnaire. Elle  explique que les faits qui ont pu avoir lieu ont effectivement un caractère délictuel. Le rôle de l’équipe enseignante ainsi que de tout responsable d’enfant  est d’éduquer à  vivre ensemble.

Comment ?


- la surveillance est accrue, notamment au portail par un enseignant permanent lors des entrées. Il faudra veiller à ne pas le distraire. (conversation parents/enseignants)

      
- tout fait constaté lors des récréations ou en classe  fait l’objet de discussion  d’abord entre les protagonistes mis en cause, puis plus largement au sein de la classe et de l’école après discussion en conseil des maîtres.

· autant que faire ce peut, il est demandé réparation, et  toujours des excuses,

· des sanctions sont appliquées, rappel au règlement, punitions, convocation des parents.
· des conseils sont  prodigués aux parents  d’enfants dont l’éducation s’avère difficile pour quelque raison que ce soit (orientation vers des spécialistes, tels que  le psychologue, la PMI, etc…)
Madame Schmitt rappelle qu’il n’y a pas la possibilité d’exclure un élève comme c’est le cas au collège.

L’équipe constate que malheureusement certains parents ne soutiennent pas cet effort d’éducation peut être parce qu’ils ne le comprennent pas.

Les représentants des parents sont  satisfaits des explications données et sont invités par les enseignants  à faire œuvre  d’explication à leurs mandants.
2. Surveillance des toilettes

Les représentants des parents nous informent qu’une dizaine de parents ne sont pas d’accord avec l’opération « gilet jaune / surveillance des toilettes »  effectuée par les enfants de  CM. Ils parlent de « milice » Certains « petits » ont peur et ne vont plus aux toilettes. D’autres parlent encore de privation de récréation.

Les enseignantes concernées expliquent :

Ce système est basé sur le volontariat. (les enfants qui ne veulent pas ou dont les parents ne veulent pas qu’ils rendent ce service  ne le font pas) 

Ce système a été institué pour éviter les dégradations et pour assurer un usage normal des lieux. 

Ce système a été expliqué par les élèves de CM à toutes les classes après concertation en conseil des maîtres. 

En conclusion il sera fait un rappel sur la fonction  citoyenne « des gilets jaunes »  et une information sera donnée à l’ensemble des parents.

Les représentants de parents sont satisfaits par la réponse apportée.

3. Matériel scolaire : Qui achète quoi ? 

L’équipe des enseignants a été sollicitée par la commune pour favoriser le commerce local. Cette opération n’a satisfait personne : ni les enseignants, ni les parents en raison du coût et du service -(mal) rendu. Elle ne sera donc pas renouvelée.

Les enseignantes de CP rappellent qu’une réunion a eu lieu le 25 juin dernier pour présenter la liste de matériel. A ce moment-là, un accord avait été établi concernant ce que les parents et les enseignants auraient à acheter respectivement. Les raisons de cette répartition des achats ont été fournies. 

Elles rappellent que le choix des  cahiers  de lectures porte sur la qualité et la résistance induite par cette qualité,  parce qu’ils  sont manipulés quotidiennement et qu’ils doivent donc être  très résistants.

4. Apprendre à Porter Secours

La directrice présente le nouveau livret de compétences à compléter du CP jusqu’à la troisième du collège et dans lequel s’inscrit effectivement la compétence « Apprendre à Porter Secours »

Elle rappelle que cette compétence ne pourra être évaluée –au plus tôt - qu’en juin 2012, date à laquelle tous  les enseignants auront vraisemblablement  pu suivre une formation à l’enseignement de cette nouvelle compétence  (les enseignants nommés depuis 2006 ont bénéficié de cette formation lors de leur formation initiale).
Madame MORVILLE rappelle qu’elle donne à ses élèves  une formation de base qui se décline  en trois parties : les risques domestiques -le message d’alerte- les gestes de secours de base.

Mme Durr comprend ces arguments et est satisfaite des réponses apportées.


c) Travaux

La directrice remercie vivement la municipalité en constatant que la plupart des travaux programmés ont été effectués.

4. Compte-rendu financier de la coopérative scolaire

Madame Morville, mandataire de la coopérative scolaire de l’école, présente un bilan succinct de la coopérative  étant donné qu’elle n’est pas encore en possession de toutes les données  de M. Weber,  son prédécesseur.

Au 31 août  il y a 4801,24 € sur le compte de la coopérative.

Madame Dussausay s’étonne de ce montant élevé en fin d’année et demande comment cette somme sera utilisée.

La directrice rappelle que cet argent doit revenir  à tous les élèves. Mais elle  relativise  cette somme : si on octroie 200 €/classe la moitié de cette somme est déjà déboursée. (subventions aux sorties, pour certaines animations, pour des spectacles…)

 Et il est important de  laisser une certaine somme sur le compte comme fonds de roulement. 

En ce qui concerne la cotisation de cette année, elle indique  que l’école a demandé  aux parents qui n’avaient rien versé,  si c’était volontaire ou non. Cette initiative a permis de  faire un rappel  conscient à certains parents oublieux. Elle a aussi permis de savoir s’il fallait encore attendre un montant  de leur part ou non.
Un compte-rendu plus détaillé concernant la coopérative – notamment en matière d’achat  pour les enfants -  sera établi l’année prochaine.

5. Etats et utilisation des crédits communaux

Le budget de la commune fonctionnant sur l’année civile, il reste  encore jusqu’à la mi- décembre pour faire les dernières demandes.

Madame Garcia parle d’un budget global voté pour les écoles, notamment la nôtre.

Madame Horny détaille quelques lignes budgétaires.
La commune verse des subventions  pour les classes transplantées à hauteur de 5€  par enfant et par jour (le conseil général suit à hauteur du même montant).
La commune paye les entrées de piscine de tous les élèves à raison de 10 séances pour le cycle 2 et de 5 séances pour le cycle 3.
La commune garantit aussi à chaque classe un déplacement gratuit en bus par année.

6. Prévision d’investissements à l’école pour 2011

La commune devra assurer le renouvellement des manuels de français de CM devenus obsolètes pour les rendre conformes aux nouveaux programmes 2008.

Il faudra prévoir aussi 

-    des tables et des chaises (effectifs en augmentation, usure)

· un bac pour la bibliothèque

· un réseau internet entre les ordinateurs de classe et la photocopieuse

· un meuble de rangement pour la salle des maîtres (sous- table)

· des lecteurs CD pour certaines  classes.

· le rafraîchissement de la classe de CE1/CE2  et d’un local  RASED

Le réseau informatique est actuellement rafraîchi par un papa d’élève bénévole, dont c’est le métier au quotidien. La directrice le remercie pour le temps offert à l’école.

La directrice avec l’équipe éducative, souhaiterait instaurer un tri sélectif à l’intérieur de son établissement. Ce qui impliquerait  la mise à disposition de poubelles sélectives.  

Comme le tri sélectif relève des compétences de la Com-Com il faudrait, selon Mme Garcia,  leur adresser un courrier leur expliquant le projet. Projet qui ne manquera pas d’être appuyé et soutenu par la commune.

7. Projets de classes et 

8. Financement des projets et de classes de découvertes

a) rencontres sportives du premier trimestre  et prévisions

	Cycle 2 : CP et CE1
	Cycle 3 CE2 – CM1 et  2

	 Le 10 septembre Le Planète ping-pong : une rencontre d’initiation  à ce sport effectué par le ZTT

Le 26 novembre   les CE1 participeront à un ballon chronomètre à la salle polyvalente de Hochfelden
Pour les CP: il n’y a plus  de rencontres prévues au premier trimestre en raison du cycle natation.
	Le 3 décembre : pentathlon athlétique autour des verbes lancer, courir et sauter
Au retour des congés de la Toussaint, un cycle de tennis de table a démarré pour 4 classes : il s’agit de 7 séances  offertes par  le ZTT, encadrées par un de leurs animateurs.

Il faudra prévoir une subvention pour payer les animateurs si cette activité devait être reconduite l’année prochaine.



	Prévisions

18 février : rencontre de gymnastique
	

	1er avril : cross 

Appel est fait aux parents pour nous aider à encadrer les ateliers et les courses.


b) classes  transplantées

Les CM2 ainsi que les CE1/CE2 partiront  à Klingenthal  du 2 au 7 mai (juste après les vacances de Pâques)

Il s’agit de classes  transplantées sur le thème des multimédias. Le projet des CM est de réaliser une vidéo (journal télévisé) celui des CE1/CE2 est d’étudier la photo et de réaliser un roman-photo. 

Ce séjour va coûter  environ 190€ par enfant déduction faite des subventions communales et du conseil général. Il reste une petite  inconnue sur le prix exact du transport.

Un échéancier (4 versements) a été proposé afin de permettre aux parents d’organiser un paiement échelonné. Des dossiers ont été établis pour les familles démunies afin qu’elles puissent bénéficier de subventions spécifiques de l’aide sociale.

Madame Peltier-Lemarchand pense avoir trouvé un sponsor pour payer l’animation d’un photographe dans sa classe dans le cadre de son projet.

Les parents n’organiseront pas d’actions spécifiques étant donné qu’elles apparaissent peu rentables eu égard à  l’investissement important de certains parents  et  de la somme récoltée dans les expériences passées.

Il n’y aura donc  pas de stand à Noël mais Madame Garcia leur indique qu’à Carnaval ils pourraient  assurer un stand s’ils le souhaitent à la salle polyvalente.

c) D’autres sorties

· Cette année les CP s’intéressent plus particulièrement au thème du jour et de la nuit. 

           Quelle est l’influence de la lumière sur les êtres vivants, sur les objets ? Ils    

           participeront au concours du printemps de l’écriture qui a pour thème « étoile » qui a   

           été  à l’origine de ce thème.

Et c’est dans ce cadre là que les élèves :

-  ont déjà visité l’exposition de la « Lanterne magique au DVD » au musée de Hochfelden le  

    8 octobre dernier

- vont se rendre au musée zoologique  le 19 novembre

Et que des sorties diurnes et nocturnes vont être organisées avec l’aide d’animateurs spécialisés.  (subventionnées  par l’ARIENA dont ils attendent une réponse mi-novembre)

· les élèves qui iront en classe transplantées se sont également rendus au musée de   Hochfelden. 

Tous ont pu apprécier la grande qualité de cette exposition ainsi que de l’organisation pédagogique des ateliers qui ont permis aux élèves de mieux comprendre les phénomènes physiques relativement complexes de cette exposition. Un grand merci donc aux organisateurs et  aussi aux parents accompagnateurs.

· les élèves de CE1 et de CE1/CE2  vont bénéficier de trois sorties à l’Opéra. Ils verront un ballet,  un opéra puis auront l’occasion de visiter les coulisses de l’Opéra.  Les  trois sorties reviendront à 8€50 / élève.

· les CE2 participeront à « la malle littérature». Un dispositif mis en place par l’enseignant  au sein de l’école sur une semaine et  qui va permettre à l’enfant de lire et travailler autrement dans le domaine de la lecture   et de la littérature. 

· Les CE2/CM1 ont participé à la semaine du goût en octobre. Le thème était le chocolat.  Ce thème a traversé beaucoup de domaines disciplinaires et  notamment les sciences, l’Histoire, la géographie, le Français. A la fin de la semaine, ils ont pu visiter le  musée du chocolat  à Geispolsheim en compagnie des élèves de la CLIS. 

Les CE2 /CM1 vont également travailler sur le thème des arbres  en liaison avec l’agence de l’eau, la Com-Com, le conseil général et les arboriculteurs locaux qui vont leur apprendre à tailler des arbres fruitiers. Au final, chaque élève plantera son arbre.

· En liaison avec le printemps de l’écriture, l’école accueillera le planétarium les 6 et 7 décembre prochains. C’est la coopérative scolaire qui payera cette animation. Les cycles 3 fabriqueront un cadran solaire, les cycles 2 réaliseront une boîte à constellations. Tous les élèves pourront observer  le firmament et essayer de repérer quelques étoiles et constellations particulièrement remarquables. Il restera 2€50 à la charge des familles pour le matériel spécifique de construction nécessaire à chaque enfant.

· Le 22 novembre de 9H à 16H, les CM partiront à Schirmeck  où ils vont pouvoir appréhender une des pages sombres de notre histoire dans le cadre de leur  programme d’Histoire et  évoquer une étoile moins brillante. La visite du  monument  ainsi que l’animation  relative à cette période est adaptée à l’âge et à la sensibilité des enfants précise Mme SCHMITT.
9. Report des cours du vendredi 3 juin

Comme il n’y a pas harmonisation entre les différents établissements scolaires de la commune,  ce report n’aura pas lieu.

10. Débat national « rythmes scolaires »

La directrice montre l’affiche  qu’elle vient de recevoir (le 9 .11) invitant 2 représentants de parents à participer  au débat public du lendemain, mercredi 10 novembre au centre culturel de Brumath.

Aucun parent présent ne semble pouvoir (délai trop court) ou vouloir y assister.

La directrice fait remarquer que l’information, et  la participation de tous les parents peut être effective, en se rendant sur le site www.rythmes-scolaires.fr
En outre elle fait un compte-rendu succinct sur le questionnaire  envoyé aux parents.

50% des personnes pensent que l’organisation actuelle doit persister. 50% pensent qu’il faut la modifier.

Les priorités à prendre en compte :

Les rythmes biologiques de l’enfant et les contenus d’enseignement

75% pensent que la journée de 6 h n’est pas trop longue.
85% pensent que le temps de midi (chez nous il est de 2h05) est suffisant.
84% pensent que la durée des récréations est suffisante.
73% pensent que la semaine de 4 jours est satisfaisante.
78% pensent que les enfants ne devraient pas aller en cours le mercredi.
73% pensent que les enfants ne devraient pas aller en cours le samedi.
67% pensent que l’on devrait allonger ou raccourcir certaines vacances.
42% pensent qu’il faut améliorer les possibilités d’accueil périscolaire pendant la semaine de classe.

47% pensent qu’il faut améliorer les possibilités d’accueil pendant les vacances.

En conclusion de ce sondage,  les parents  sentent  qu’il faut changer quelque chose, mais  ne savent pas quoi.

Pour terminer la municipalité indique que, comme chaque année, le Père Noël va passer dans les  classes  pour offrir un livre d’une valeur de 6 € environ, à chaque enfant. Il faudra bien sûr lui réserver un bon accueil !!

La directrice remercie  l’assemblée et clôt le Conseil à 20H30.
Les secrétaires





La directrice : Mme HORNY
Mme Hirsch Enseignante

Mme Durr Parent d’élèves
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